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BIG BANG DE L’EMPLOI 

Participation à la Galaxie de l’emploi 
 

 

Quelles sont les modalités de participation ? 

Dans un premier temps, l’entreprise doit remplir le formulaire de demande de participation (qui ne 

vaut pas inscription). 

Puis, l’inscription sera confirmée 4 semaines avant l’évènement, en indiquant le jour et le créneau 

horaire sélectionnés. 

L’inscription sera définitive dès lors que l’entreprise aura validé sa présence sur le créneau et qu’elle 

aura créé un espace recruteur sur le site nosemplois.fr. 

Une fois son compte validé, elle devra mettre en ligne ses offres à pourvoir (CDI, CDD, stages, 

alternance, jobs saisonniers etc.). En complément, elle sera invité à créer sa page entreprise sur 

nosemplois.fr afin de valoriser sa marque employeur. 

Ainsi, les futurs candidats pourront, en vue de préparer leur visite, retrouver toutes les entreprises 

participantes et un lien vers les offres qu’elles proposent, sur une page dédiée de nosemplois.fr. 

 

 

La participation à la Galaxie de l'emploi est-elle gratuite ? 

Oui, la participation est gratuite, tout comme la création d'un compte recruteur sur nosemplois.fr. 

 

 

Des stands sont-ils prévus dans l'espace lounge ? 

L'espace Lounge n'est pas organisé par stand. Les recruteurs présents seront indiqués aux candidats 

par affichage numérique. Les recruteurs n'auront pas besoin d'apporter de kakemonos. 

Ils seront identifiés grâce à un badge.  

Les visiteurs seront guidés par les professionnels en charge de l’accueil. 

 

 

 

https://nosemplois.fr/accueil-entreprises/
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Combien de personnes par entreprise pourront être présentes ? 

1 seule personne par entreprise / entité / filiale. 

En effet, le représentant de l'entreprise (le recruteur) devra alterner entre la grande roue et l'espace 

lounge (il ne pourra pas être dans les deux espaces simultanément). 

 

 

Quelle est l'organisation des différents espaces ? 

Pour chaque ville, le recruteur est accueilli sur 1 seul créneau d’une demi-journée (matin ou après-

midi). 

A l'accueil, les candidats seront dirigés vers l’un des 2 espaces : 

1- La grande roue : au total, chaque recruteur pourra rencontrer 6 candidats (10 min par tour et 

par candidat).  

2- L'espace lounge : rencontres libres, les disponibilités des recruteurs seront affichées à l'accueil 

de cet espace pour que les candidats viennent à leur rencontre. 

Le recruteur sera présent en rotation, soit dans la grande roue soit dans l'espace lounge (il ne pourra 

pas être dans les deux espaces simultanément). 

 

 

La présence est-elle obligatoire sur les 2 jours ? 

Non. Pour chaque ville, un recruteur par entreprise sera accueilli sur 1 seul créneau d’une demi-

journée (matin ou après-midi). 

L’inscription sera confirmée 4 semaines avant l’évènement en indiquant le jour et le créneau horaire 

sélectionnés. 

 

 

Mon entreprise a déjà un compte recruteur sur nosemplois.fr, que dois-je faire ? 

Dans un 1er temps, vous devez remplir le formulaire de demande de participation (qui ne vaut pas 

inscription). 

Quand votre inscription sera confirmée, vous pourrez ajouter vos offres d'emploi et publier votre page 

entreprise. 

https://nosemplois.fr/accueil-entreprises/
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Vous pouvez également ajouter un ou plusieurs collaborateurs sur votre compte recruteur afin qu'ils 

aient un accès individuel au compte et une visibilité sur les offres en cours.  

Pour toute assistance sur nosemplois.fr, vous pourrez contacter : administrateur@nosemplois.fr. 

 

Quel est le planning pour les entreprises participantes ? 

• 4 semaines avant l'évènement : confirmation de l’inscription avec le créneau proposé par la 

Région. 

En retour, vous devrez confirmer votre inscription, puis créer votre compte recruteur sur le site 

nosemplois.fr. 

• 2 semaines avant l’évènement : webinaire pour toutes les entreprises inscrites (présentation 

des objectifs de la Galaxie de l'emploi et informations complémentaires sur l'organisation). 

 

• Le jour J, les recruteurs pourront se présenter 30 mn avant l'accueil du public pour une 

présentation de l'espace, de l'organisation et pour un moment de convivialité autour d'un café. 

 

 

Est-il possible de se positionner sur d’autres « dômes » ?  

L’espace « Exploration des métiers » propose aux visiteurs un parcours qui leur permettra de découvrir, 

à travers des tentes « sectorielles », les grandes filières professionnelles de la région. Il ne s’agit pas 

d’un espace dédié à la présentation des entreprises mais des métiers.  

Si vous souhaitez venir présenter vos métiers dans un objectif de découverte grand public (jeunes, 

familles, étudiants, demandeurs d’emploi, etc.), nous pouvons faire remonter les informations aux 

organisateurs (sous réserve de disponibilité). 

 

 

Avez-vous un contact ? 

entreprises@nosemplois.fr : 2 animatrices dédiées à nosemplois.fr et au Big Bang de l’emploi / Galaxie 

de l’emploi vous répondent sur les jours ouvrés. 
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